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et dès le commencement du monde, la forme invariable et sage­
ment proportionnée de la distribution des jours en jours de repos 
et en jours de travail.

L’homme, créature d'un Dieu légitimement soucieux de sa 
gloire, a envers son créateur des devoirs très graves à remplir ; 
pour lui en favoriser l’accomplissement, celui-ci, dans sa provi­
dence, a voulu lui ménager un jour, le septième, où il s’arrache­
rait aux ouvrages serviles pour rendre au Seigneur les hommages 
qu’il lui doit, pour implorer sa clémence et ses bénédictions, pour 
voir, en un mot, aux graves affaires de sa conscience ; et ce jour, 
ce septième jour, il l’a béni et sanctifié, et benedixit diei septimo, 
et sanclificarit ilium.

La loi de la sanctification du dimanche est donc aussi ancienne 
que le inonde ; elle est d’institution divine, ayant été établie par 
l’autorité du Créateur et consacrée par son exemple même.

Une telle loi mérite et exige le respect des chrétiens ; des 
chrétiens qui récitent dans leur prière du soir les dix commande­
ments de Dieu et qui comprennent ce que signifie le troisième : 
« Les dimanches tu garderas en servant Dieu dévotement », ne 
peuvent pas refuser au bon Dieu les quelques sacrifices matériels 
que leur impose cette loi sainte ; c’est leur devoir d’y obéir. 
Le salut de l’âme importe avant tout. L’argent gagné le diman­
che en violation de la loi de Dieu pèsera lourdement sur la cons­
cience de l’ouvrier chrétien, quand viendra l’heure du jugement.

Puisse notre peuple, éclairé de mieux en mieux, comprendre 
toujours le commandement divin et s’y soumettre avec respect. 
Puisse-t-il aussi avoir toujours sous les yeux '’exemple de diri­
geants et de gouvernants fidèles à suivre et à faire suivre les 
graves prescriptions de la loi de Dieu.
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Nous avons déjà écrit, sur le compte de certains adversaires 
avec lesquels les prohibitionnistes des Trois-Rivières ont dû 
combattre, des appréciations qui n’étaient pas précisément très 
tendres ; nous le regrettons d’autant moins que nous avons le


